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Demande de renseignements no 3 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative
à la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 (le Plan) d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

THÈME 1 – MODALITÉS DES CONVENTIONS

1. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 6, 7 et 16;


(ii)
Pièce B-14-HQD-3, document 1, page 48.

Préambule :
En ce qui concerne les demandes de livraisons différées, le Distributeur explique aux pages 6 et 16 de la référence (i) que :

« Le Distributeur peut demander de différer des livraisons au cours d’une année, et ce, jusqu’à concurrence des quantités prévues à chacun des contrats en respectant les délais suivants :

• Pour la période de janvier à mars : au plus tard le 15 septembre qui précède la période visée;

• Pour la période d’avril à septembre : au plus tard le 1er mars qui précède la période visée;

• Pour la période d’octobre à décembre : au plus tard le 1er septembre qui précède la période visée.

Exceptionnellement pour l’année 2008, le Distributeur doit déterminer, dès l’entrée en vigueur des présentes Ententes, les quantités à différer pour la période de mai à septembre, en supposant que la Régie rende une décision favorable d’ici là.
[…]

à l’exception de la période d’hiver où le délai de préavis est d’un peu plus de trois mois, les délais de préavis des deux autres périodes sont seulement d’un mois. En terme de délais, le Distributeur dispose donc de la même flexibilité que lorsqu’il procède par appels d’offres de court terme. » (notre souligné)

En ce qui concerne les demandes de retour des livraisons, le Distributeur explique à la page 7 de la référence (i) que :

« Les quantités d’énergie différées donnent lieu à des retours au cours des années contractuelles. Dans la mesure où le solde des comptes de livraisons différées est positif, le Distributeur peut se prévaloir d’un retour d’énergie pour une année contractuelle donnée (année civile). Le Distributeur doit aviser le Producteur au plus tard le 15 septembre qui précède l’année contractuelle visée pour le retour. »
Le Distributeur mentionne à la référence (ii) qu’il « entend alléger sa procédure d’appels d’offres de court terme afin, entre autres choses, de diffuser rapidement ses intentions d’achat ou de ventes d’énergie, de réduire la durée des appels d’offres et de prendre rapidement une décision. »
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer l’utilisation d’un délai de préavis de trois mois et demi pour différer des livraisons de janvier à mars, en comparaison d’un délai d’un mois pour les deux autres périodes.

1.2 Veuillez expliquer l’utilisation d’un délai préavis de trois mois et demi pour différer des livraisons de janvier à mars ainsi que pour demander le retour des livraisons, considérant les délais d’appels d’offres de court terme du Distributeur.

2. Références :
(i)
Pièce B-35-HQD-1, document 4, page 5;

(ii)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 10 à 14.

Préambule :
L’article 2.2.2 de la convention modifiant le contrat d’approvisionnement cyclable de 250 MW (référence (i)) prévoit que :

« 2.2.2  L’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire maximum pouvant être programmé par le Distributeur (pour plus de certitude l’énergie en excédant de l’énergie associée à la puissance contractuelle) constituera de l’énergie ferme (7x24) pouvant donner lieu aux dommages liquides prévus à l’article 2.6 des présentes. » 
Demandes :
2.1 Veuillez expliquer pourquoi l’énergie qui sera retournée à partir du compte d’énergie différée devient de « l’énergie ferme (7x24) » et perd son caractère cyclable à une heure de préavis.

2.2 Veuillez évaluer la valeur de l’attribut qui consiste à pouvoir cycler l’énergie à une heure de préavis et prendre en compte cette valeur dans l’analyse économique de la référence (ii).

3. Référence :
Pièce B-35-HQD-1, document 4, pages 4 et 5.

Préambule :
En ce qui concerne le retour d’énergie du contrat d’approvisionnement cyclable de 250 MW, l’article 2.2.1 définit le « taux de livraison majoré » comme le taux de livraison horaire maximum pouvant être programmé par le Distributeur en vertu du « contrat », augmenté du retour d’énergie reprogrammé par le Distributeur pour l’année considérée. 

Le Distributeur doit envoyer un « préavis de retour d’énergie » à cet effet avant le 15 septembre de l’année précédente. 

C’est-à-dire que, par exemple, si pour l’année 2014 le Distributeur veut disposer d’un retour d’énergie de 50 MW sur le contrat cyclable, il doit envoyer au Producteur un « préavis de retour d’énergie » avant le 15 septembre 2013, l’informant que le « taux de livraison majoré » pour l’année 2014 sera de 300 MW.

Demandes :
3.1 Veuillez confirmer que dans l’exemple ci-dessus les 50 MW deviendront, selon l’article 2.2.2, de l’énergie ferme (7x24). Veuillez expliquer votre réponse.

3.2 En fixant le « taux de livraison majoré » à 300 MW, veuillez préciser si le Distributeur s’engage auprès du Producteur à prendre les 250 MW du « contrat » aussi sur une base ferme (7x24) ou s’il conserve la possibilité de cycler cette énergie et de la programmer à sa guise selon les termes du « contrat ».

4. Références :
(i)
Pièce B-34-HQD-1, document 3, page 6;

(ii)
Pièce B-35-HQD-1, document 4, page 6;

(iii)
NYISO, Technical Bulletin 158 http://www.nyiso.com/public/webdocs/documents/tech_bulletins/tb_158.pdf;

(iv)
NYISO, New York Market Orientation Course (NYMOC) http://www.nyiso.com/public/webdocs/services/market_training/workshops_courses/nymoc/transactions0108.pdf.

Préambule : 

À l’article 2.2.8 des références (i) et (ii), il est mentionné que :

« Le solde du compte d’énergie différée devra être à zéro (0) à l’expiration de l’année contractuelle se terminant le 31 décembre 2020. Dans l’éventualité où le solde du compte d’énergie différée est positif à l’expiration de l’année contractuelle se terminant le 31 décembre 2020, le Fournisseur aura l’option de racheter l’énergie correspondant au solde du compte d’énergie différée en lui payant la différence positive entre (i) un prix par MWh égal à 94,8% du prix du marché DAM (Day Ahead Market) de la zone M publié pour le 31 décembre 2020 par le New York Independent System Operator (NYISO)(http://www.nyiso.com/public/market_date/ pricing_data.jsp), ou tout successeur, lequel prix est sujet aux corrections et révisions faites de temps à autre conformément aux règles du NYISO moins (a) le prix par MWh applicable à cette date pour le service de transport ferme de point à point conformément aux Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec approuvé par la Régie de l’énergie, (b) les frais par MWh pour les services ancillaires pour des exportations vers le NYISO applicable à cette date (à titre illustratif 0,16 $ US en date des présentes) et (c) 1$ US par MWh représentant les frais de service et (ii) le prix prévu à l’article 2.2.11(iii) applicable à l’année contractuelle se terminant le 31 décembre 2020. »
À la référence (iii), il est inscrit que :
« TB 158 Transactions at the New York – Hydro Quebec Interface at Chateauguay
[…]
Prices

The NYISO will compute independent prices (LBMPs) at the Import / Export and Wheels Through Proxy Generator Busses based upon the constraints defined for each. It is possible that the Import / Export and Wheels Through Proxy Generator Buses will be priced differently, depending upon the constraints that are active at the time. Transactions scheduled at the Import / Export Proxy Generator Bus and at the Wheels Through Proxy Generator Bus are all subject to the Rules for Non-Competitive Proxy Generator Buses that are set forth in Attachment B to the Market Services Tariff and Attachment J to the OATT. »
À la référence (iv), il est inscrit que :

« Special Pricing Rules


for Proxies where a single entity could control flow (i.e. set RT price)


Effects HQ Proxy, CSC and Neptune line


Settlement based on HAM LBMP not RT LBMP

 see Technical Bulletins 141 & 162 »
Demandes :
4.1 Qu’adviendra-t-il si le solde d’énergie différée positif le 31 décembre 2020 et si le Fournisseur n’exerce pas son option décrite aux références (i) et (ii) ?
4.2 Veuillez expliquer en détail comment le prix de référence décrit à la référence (i) et (ii), soit le prix du marché DAM de la zone M sera calculé. Est-ce une moyenne arithmétique des 24 prix horaires des prix DAM pour la journée du 31 décembre 2020 ?

4.3 Si le Fournisseur décide d’utiliser son option décrite aux références (i) et (ii), veuillez expliquer pourquoi le règlement du solde d’énergie différé serait basé sur le prix d’une seule journée d’une part, et sur la journée du 31 décembre d’autre part.

4.4 Veuillez déposer une courbe et le chiffrier Excel des prix quotidiens du DAM à la zone M de 2000 à 2008.

4.5 Tel que mentionné aux références (iii) et (iv), le « NewYork – Hydro Quebec Interface at Chateauguay » (zone M) est sujet aux mécanismes de détermination de prix spécifiques aux zones considérées « non compétitives », c’est-à-dire où une seule entité peut contrôler le flux à ce point du réseau. Compte tenu de ce qui précède, veuillez justifier le choix de la zone M pour établir le prix de référence pour régler le solde d’énergie différé, si celui-ci est positif en date du 31 décembre 2020 et si le Fournisseur décide d’exercer son option.

5. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 11;


(ii)
Pièce B-34-HQD-1, document 3, page 7;

(iii)
Pièce B-35-HQD-1, document 4, page 7.

Préambule :
« Aux fins de l’analyse [économique], le Distributeur a limité la réduction potentielle des livraisons à dix (10) mois par année. Ce faisant, le Distributeur bénéficie de la contribution en puissance associée aux contrats d’approvisionnement avec le Producteur lors des périodes de pointe. »  (référence (i))

L’article 2.2.10 des deux conventions (références (ii) et (iii)) stipule que pendant les années où de l’énergie sera retournée au Distributeur, « la puissance contractuelle ne sera pas affectée ni augmentée ».

Demandes :
5.1 Veuillez confirmer que le Distributeur fait l’hypothèse qu’il ne diffèrera pas d’énergie durant les mois de janvier et février pour les années 2009, 2010 et 2011. Veuillez expliquer votre réponse.

5.2 Veuillez indiquer si le fait de différer l’énergie durant les années 2009 à 2011 réduit la puissance associée aux contrats initiaux (600 MW pendant 8 760 heures) durant ces mêmes années. Veuillez expliquer votre réponse.

THÈME 2 – BILAN EN ÉNERGIE

6. Référence :
Pièce B-36- HQD-1, document 5, pages 4, 8 et 9.
Préambule :
À la page 4, le Distributeur mentionne que :

« De plus, par la même occasion, le gouvernement a annoncé son intention de négocier l’octroi d’un bloc additionnel de 500 MW pour l’agrandissement de l’usine Alcoa de Deschambault. Ces nouveaux besoins pourraient apparaître dès 2012. Ils compléteraient ainsi l’allocation de 1 000 MW réservés au développement industriel dans le cadre de la stratégie énergétique du gouvernement du Québec. »

À la page 8, il explique que :

« D’autre part, l’annonce du gouvernement concernant l’octroi de blocs d’énergie supplémentaires à Alcoa et de son intention de poursuivre les négociations avec Alcoa pour l’octroi d’un bloc d’énergie additionnel amène le Distributeur à rehausser l’évaluation des besoins sur un horizon de plus long terme. À cet effet, le Distributeur a retiré de sa prévision la réserve concernant l’ajout de nouveaux besoins industriels pour la remplacer par une prévision cohérente avec la stratégie énergétique du gouvernement du Québec. »
Demandes :
6.1 Veuillez fournir la référence dans la Stratégie énergétique précisant l’allocation de 1 000 MW réservés au développement industriel dans la stratégie énergétique.

6.2 Veuillez indiquer si la prévision initiale du Plan tenait compte de la totalité ou d’une partie des 1000 MW réservés au développement industriel dans la Stratégie énergétique. Veuillez également préciser si ces quantités représentent les quantités d’énergie figurant à la ligne « Retrait de la réserve pour de nouveaux projets industriels » du tableau 1 de la page 9.
6.3 Veuillez expliquer le choix du Distributeur, d’inclure dès à présent dans la prévision de la demande le bloc de 500 MW pour l’agrandissement de l’usine Alcoa de Deschambault, compte tenu que l’octroi de ce bloc ne fait l’objet pour l’instant que d’une intention de négociation.

7. Référence :
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 9.
Préambule :
Au tableau 1, on remarque que parmi les nouveaux besoins du Distributeur, se retrouvent le projet de modernisation de l’usine d’Alcoa de Baie-Comeau (incrément de 175 MW) et les développements industriels additionnels (incrément de 500 MW).

En transformant ces puissances additionnelles en énergie ferme, la Régie obtient un maximum annuel de 1,5 TWh pour l’incrément de 175 MW (soit 175 MW x 8 760 heures) et de 4,4 TWh pour l’incrément de 500 MW (soit 500 MW x 8 760 heures).

Or, dans le tableau 1, ces incréments se traduisent respectivement par une quantité d’énergie annuelle de 1,6 TWh et 4,5 TWh.

Demande :
7.1 Veuillez concilier les données en préambule et ajuster, le cas échéant, les tableaux et les analyses économiques de la pièce B-36-HQD-1, document 5.

8. Références :
(i)
Pièce B-1-HQD-1, document 1, page 14;

 (ii)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 9;
(iii) Dossier R-3649-2007, pièce B-2-HQD-3, document 1, pages 12

et 13.

Préambule :
Au tableau 2.3 de la référence (i), le Distributeur présente la prévision des ventes régulières au Québec et des besoins en énergie selon le scénario moyen.
Demandes :
8.1 Veuillez mettre à jour ce tableau, en fonction de l’aperçu de février 2008 utilisé dans le tableau 1 de la référence (ii), pour les scénarios moyen, fort et faible.

8.2 Sous la même forme que la réponse fournie à la question 8 de la référence (iii), veuillez produire les bilans mensuels en énergie (achats, reventes, approvisionnements additionnels requis et MW en revente nette), selon le scénario avec Ententes et le scénario sans Ententes, pour les années 2008 à 2017. Pour le scénario avec Ententes, veuillez faire ressortir les lignes Énergie différée et Énergie retournée.
9. Références :
(i)
Pièce B-1-HQD-1, document 2, pages 234 et 235;


(ii)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 9 et 11.

Préambule :
Les graphiques 5A-4 et 5A-5 de la référence (i) montrent les courbes des puissances classées du profil horaire des approvisionnements additionnels requis pour les années 2010 et 2017, en tenant compte des données disponibles au moment du dépôt du Plan.

À la page 9 de la référence (ii), le Distributeur fournit un nouveau bilan en énergie en tenant compte de nouvelles hypothèses.

À la page 11 de la référence (ii), il est mentionné que :

« Dans le scénario avec Ententes (énergie différée), les quantités d’énergie différée totalisent 9 TWh sur la période 2008-2011. Les retours d’énergie débuteraient en 2013 et s’échelonneraient jusqu’en 2017, année où le solde des comptes des livraisons différées devient nul. »
Demandes :
9.1 Veuillez déposer la courbe des puissances classées du profil horaire des approvisionnements additionnels requis pour l’année 2013, en prenant les mêmes hypothèses que celles utilisées pour établir les courbes de 2010 et 2017 de la référence (i).
9.2 Veuillez déposer les courbes des puissances classées du profil horaire des approvisionnements additionnels requis pour les années 2010, 2013 et 2017, en tenant compte des nouvelles hypothèses utilisées pour établir le bilan en énergie de la page 9 de la référence (ii), mais sans l’utilisation des conventions.

9.3 Veuillez déposer les courbes des puissances classées du profil horaire des approvisionnements additionnels requis pour les années 2010, 2013 et 2017, en tenant compte des quantités d’énergie différée et retournée selon les hypothèses de la page 11 de la référence (ii).

THÈME 3 – ANALYSE ÉCONOMIQUE
10. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 10;

(ii) Dossier R-3550-2004, plan d’argumentation du Distributeur, 23 juin 2005, page 15;

(iii) Dossier R-3550-2004, décision D-2005-178, 5 octobre 2005, page 23.

Préambule :
Le Distributeur mentionne à la référence (i) que :

« Sur la base du nouveau bilan énergétique, et dans le contexte où le premier objectif du Distributeur est d’abord d’éviter la présence de surplus, le Distributeur a procédé à une évaluation de l’intérêt économique de conclure ces Ententes. »  (notre souligné)
Dans le dossier visant l’approbation du plan d’approvisionnement 2005-2014, le Distributeur expliquait à la référence (ii) que :

« Le Distributeur est celui qui assume la sécurité d’approvisionnement de la clientèle québécoise et il favorisera toujours les approvisionnements qui lui permettront d’assurer cette sécurité au coût le plus bas. »  (notre souligné)

Dans la décision D-2005-178, la Régie soulignait que « Le Distributeur est responsable d’assurer les approvisionnements de sa clientèle, tout en recherchant le plus bas coût possible. »
Demande :
10.1 Veuillez concilier l’affirmation du Distributeur provenant de la référence (i) et les citations des références (ii) et (iii). À titre illustratif, veuillez discuter du choix de différer ou non l’énergie des contrats de 250 et 350 MW dans un contexte hypothétique où la revente de cette énergie ferait en sorte de réduire les coûts d’approvisionnement du Distributeur.
11. Référence :
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 12 et 21.

Préambule :
Le tableau 2 de la page 12 présente les résultats de l’analyse économique. Le tableau A1 présente les prix à terme du NYISO sur le NYMEX observés sur la période du 1er janvier 2008 au 29 février 2008.
Demandes :
11.1 Veuillez indiquer si l’analyse du scénario sans Ententes prend comme hypothèse que les surplus sont uniformément distribués pendant les douze mois de chaque année où il y a de la revente. Veuillez expliquer votre réponse.

11.2 Veuillez fournir une analyse comparant les prix de revente et d’achat prévus par le Distributeur dans son analyse avec les prévisions de prix de l’électricité dans les marchés voisins pour la période 2008-2020 (NYISO, Ontario, NEPOOL et la prévision de prix de l’électricité de long terme de l’EIA (Energy Information Administration, www.eia.doe.gov)).

12. Référence :
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 13.
Préambule : 

« Les revenus de reventes sont évalués sur la base des éléments suivants :

· prix à terme de l’électricité sur le marché de New York, à la zone A, tirés du NYMEX depuis le 1er janvier 2008 jusqu’au 29 février 2008 (Annexe 1) ;

· différentiel («basis») entre la zone A et la zone M obtenu à partir d’une évaluation historique entre les deux marchés ;

· pertes sur le réseau de TransÉnergie de 5,2 % ;

· frais de courtage et de réservation sur New York de 0,91 $US/MWh ;

· ajustement à la baisse au prix de référence de 5 $US/MWh ;

· aucun revenu associé à la revente de puissance ;

· aucune valeur monétaire à d’éventuels certificats d’énergie renouvelables (CER) ou crédits de réduction de gaz à effet de serre (GES) ;

· taux de change à parité entre le dollar canadien et le dollar américain. »  

Demandes :
12.1 Veuillez confirmer que le Distributeur a estimé les prix de vente pour la période 2008-2011 en faisant la moyenne des prix à terme quotidiens de l’électricité sur le marché de NY à la zone A pour les périodes de couverture mensuelles entre le 1er janvier 2008 et le 29 février 2008. Dans la négative, veuillez expliquer en détail la méthode de calcul utilisée pour élaborer les prix de marché. 

12.2 Veuillez expliquer pourquoi le prix des contrats à terme les plus récents, soit ceux du 29 février 2008, n’est pas utilisé, étant donné que ces contrats incorporent l’information la plus récente.

12.3 Veuillez indiquer si les marchés des contrats à terme pour les périodes de couverture mensuelles des années 2010 et 2011 sont suffisamment liquides pour qu’ils puissent être utilisés pour l’analyse économique. Veuillez élaborer votre réponse.

12.4 Veuillez fournir la valeur du différentiel de prix entre la zone M et la zone A utilisée par le Distributeur pour faire son analyse économique. 

12.5 Veuillez fournir la méthodologie (type de calcul, sources des données, etc.) utilisée par le Distributeur pour calculer la valeur du différentiel de prix entre la zone M et la zone A du NYISO. 

12.6 Veuillez justifier l’utilisation d’un ajustement à la baisse au prix de référence de 5 $US/MWh, en discutant notamment des éléments suivants :

· expérience de revente des premiers appels d’offres exécutés au mois de mars et avril 2007 ;

· possibilité pour les contreparties de participer à des appels d’offres pour l’obtention de droits de transport annuels pour 600 MW entre le Québec et le marché de la Nouvelle-Angleterre à chaque année ;

· capacité d’exportation accrue de plus de 1 250 MW due à la nouvelle interconnexion avec l’Ontario ;

· capacité accrue de capacité de transport entre le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Angleterre qui permet d’exporter en Nouvelle-Angleterre de l’électricité en provenance du Québec via le Nouveau-Brunswick et facteur d’utilisation historique très faible de l’interconnexion entre le Québec et le Nouveau Brunswick ;

· fermeture de TCE en 2008 et 2009 dans les hypothèses de calcul du Distributeur. Dans le dossier R-3649-2007, le Distributeur a expliqué l’ajustement de 5 $US/MWh par l’injection de l’énergie en provenance de TCE, soit 4,3 TWh par année. 

13. Référence :
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 13.
Préambule :
« Pour combler les déficits d’énergie sur l’horizon 2013 à 2017, le Distributeur considère que la signature des Ententes avec le Producteur lui permet de retarder un appel d’offres de long terme. À ce titre, il retient un prix d’achat basé sur le coût évité d’un appel d’offres de long terme. La plus récente évaluation du Distributeur est basée sur le coût d’approvisionnement découlant de l’appel d’offres pour le bloc d’énergie éolienne de 990 MW (A/O 2003-02). Le prix de référence correspond donc à l’annuité croissante associée à ces contrats, soit de 83 $/MWh en dollars de 2007, incluant la fourniture (65 $/MWh), le transport (13 $/MWh) et l’Entente d’intégration éolienne (5 $/MWh). Ce coût évité de long terme est reconnu par la Régie et est utilisé dans les différents dossiers afférents au PGEÉ. »
Demandes :
13.1 Veuillez expliquer en quoi le coût d’approvisionnement découlant de l’appel d’offres pour le bloc d’énergie éolienne de 990 MW (A/O 2003-02) est représentatif d’un prix d’achat pour les années 2012 à 2017. Veuillez expliquer votre réponse.

13.2 Veuillez indiquer les alternatives que le Distributeur pourrait considérer et quantifier les prix associés.

13.3 Veuillez expliquer en quoi le coût de transport de 13 $/MWh et le coût de l’Entente d’intégration éolienne de 5 $/MWh établis dans leurs contextes propres sont représentatifs d’un prix d’achat pour les années 2012 à 2017. Veuillez expliquer votre réponse.

14. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 14 et 15;
(ii)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 10 à 14.
Préambule :
« L’équilibre énergétique a sans contredit un impact sur les résultats de l’analyse. Dans l’éventualité d’un scénario de demande nettement plus faible (changement structurel important), le Distributeur pourrait limiter le recours à son option d’énergie différée et procéder à la revente d’énergie sur les marchés de court terme de façon à s’assurer que le solde du compte d’énergie différée soit nul à l’échéance de l’Entente. Inversement, un scénario de demande plus élevé aurait pour effet d’accroître l’avantage du scénario d’énergie différée. »
Demande :
14.1 Veuillez produire une comparaison économique des deux scénarios (scénario avec Ententes et scénario sans Ententes), selon le scénario de demande faible et en utilisant les mêmes hypothèses que dans la comparaison économique de la référence (ii). Veuillez expliquer les résultats.

15. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, page 16 ;

(ii)
Dossier R-3644-2007, pièce B-8-HQD-5, document 1, page 31.
Préambule : 

À la référence (i), le Distributeur mentionne que « Les Ententes confèrent au Distributeur la flexibilité recherchée pour faire face à des déséquilibres énergétiques, notamment en période de surplus ».
À la référence (ii), le Distributeur présente un tableau de comparaison des revenus de la revente 2007 aux revenus découlant d’une entente de suspension et à un indicateur de marché.

Demande :
15.1 Afin d’évaluer la flexibilité que procure l’option de revente, veuillez mettre à jour le tableau de la référence (ii) en utilisant les données réelles pour la période de mars 2007 à décembre 2007 et en utilisant le coût de transport mensuel ferme.

16. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 12 et 13;
(ii)
Pièce B-1-HQD-1, document 1, page 32.
Préambule : 

Dans son analyse économique de la référence (i), le Distributeur indique avoir utilisé un prix d’achat d’électricité à long terme de 83 $/MWh en dollars de 2007, basé sur les résultats de l’appel d’offres A/O 2003-02 pour le bloc d’énergie éolienne de 990 MW. Selon le tableau 2 de la page 12, ce prix est indexé à 2 % par an pour les années 2013 à 2017.

Cette analyse économique ne prend en compte aucune valeur monétaire d’éventuels certificats d’énergie renouvelables (CER). Elle ne semble pas non plus tenir compte d’éventuelles primes versées dans le cadre du programme ÉcoÉNERGIE.

À la référence (ii), le Distributeur explique que le programme ÉcoÉNERGIE lui permettrait d’obtenir 75 % d’une prime de 1 ¢/kWh, soit 7,5 $/MWh.

Demandes :
16.1 Veuillez commenter sur les quantités d’énergie de l’appel d’offres A/O 2003-02 qui seront probablement éligibles à la prime de 7,5 $/MWh dans les conditions actuelles et sur les chances de la poursuite du programme ÉcoÉNERGIE pour les années suivantes.
16.2 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur ne tient pas compte dans son analyse économique de la prime de 7,5 $/MWh, du moins en partie, lorsqu’il établit le coût des approvisionnements de long terme.
17. Références :
(i)
Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 12 et 13;
(ii) 
Pièce B-14-HQD-3, document 1, pages 50 et 51;
(iii)
Pièce B-1-HQD-1, document 1, page 36.
Préambule :
L’analyse économique de la référence (i) ne prend en compte aucune valeur monétaire d’éventuels CER.

À la référence (ii), le Distributeur indique qu’il évalue actuellement sa participation aux marchés des CER, que la valeur des CER se situe entre 1 et 50 $/MWh selon les marchés et que la taille et la profondeur de ces marchés demeurent faibles.
Le tableau 5.1 de la référence (iii) indique que le Distributeur prévoit des approvisionnements d’énergie éolienne de 2,0 TWh en 2010 et de 3,1 TWh en 2011, résultant de deux appels d’offres. Les termes de ces appels d’offres prévoient que le Distributeur est propriétaire des attributs environnementaux de cette énergie.
Dans son analyse économique de la référence (i), le Distributeur prévoit revendre, selon le scénario sans Ententes, des quantités d’énergie de 2,9 TWh en 2010 et 2,8 TWh en 2011.
Selon le scénario sans Ententes, le Distributeur pourrait donc être dans la position de revendre des quantités d’énergie éolienne de 2,0 TWh en 2010 et de 2,8 TWh en 2011.
Demandes :
17.1 Veuillez indiquer si, selon le Distributeur, la taille et la profondeur des marchés de CER risquent de baisser ou d’augmenter dans les années à venir. Veuillez expliquer votre réponse.
17.2 Veuillez expliquer pourquoi le calcul économique de la référence (i) ne prend pas en compte une valeur économique reliée à la revente de certaines quantités de CER en 2010 et 2011, vu les quantités d’énergie éolienne dont disposera le Distributeur à ce moment là.
